
 

 

CONCERTATION 
PREALABLE 

AU TITRE DES ARTICLES L121-16 ET R121-19 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Objet de la concertation préalable : 

DRAGAGE ET GESTION DES SEDIMENTS DE QUALITE NON 

IMMERGEABLE DES PORTS DE LA REGION BRETAGNE, DE LORIENT 

AGGLOMERATION ET DE NAVAL GROUP 

EN RADE DE LORIENT 
 

Projet entrant dans le cadre du Plan de Gestion Opérationnelle des Dragages 

(PGOD) de la rade de Lorient, sous la maîtrise d’ouvrage de la Région Bretagne 

Lorient Agglomération et Naval Group 

 

La concertation préalable est organisée volontairement par les maîtres 

d’ouvrage, pour une durée de 4 (QUATRE) semaines (du 6 avril 2023 au 4 mai 

2023), avec la mise à disposition du public, sur leurs sites internet ainsi que 

celui de l’Etat dans le Morbihan, des documents préparatoires aux demandes 

d’autorisations décennales : 

- Site de Lorient Agglomération : https://www.lorient-agglo.bzh/en-

actions/dragages/ 

- Site de la Région Bretagne : https://ports.bretagne.bzh/actualites/    - 

Rubrique : Lorient 

- Site de Naval Group : https://www.naval-group.com/fr   

- Site Internet des services de l’Etat de la Préfecture du dans le Morbihan : 

https://www.morbihan.gouv.fr/Publications/Concertation-prealable 
 

Une présentation publique du projet est organisée le 13 avril 2023, à 19h, dans 

l’auditorium de la Cité de la Voile Eric Tabarly, à Lorient. 
 

Durant la période de consultation, les observations peuvent être transmises via 

l’adresse mail suivante : concertationdragage@agglo-lorient.fr 
 

 


